
PREUVE DE DEPOT N° 2016/0947

DECLARATION DU BENEFICE DES DROITS ACQUIS
D’UNE INSTALLATION CLASSEE

RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R513-1 du code de l’environnement

Nom et adresse de l’installation :

SAS AVERJISA 
Enseigne "INTERMARCHE" 
120 route de Noailles 
60370   HERMES 

Départements concernés :

Oise 

Communes concernées :

HERMES 
 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

 une installation classée relevant du régime d’autorisation : ………………………………….

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ………………………………Non

 une installation classée relevant du régime de déclaration : …………………………………Oui

Demande de modification de certaines prescriptions applicables : ……………………………………Non
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue 
par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois 
à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014).

 



Installations classées objet du bénéfice des droits acquis :

Numéro et désignation de la rubrique de la nomenclature des
installations classées

Capacité de
l’activité

Unité Régime1

(D ou DC)

1430 version décret 93.1412 du 29/12/93, RUBRIQUE 
MODIFIEE par décret 99.1220 du 28/12/99 Liquides 
inflammables (définition), à l'exclusion des alcools de bouche, 
eaux de vie et autres boissons alcoolisées Les liquides 
inflammables, quelle que soit leur nature, sont répartis en quatre 
catégories conformément aux définitions ci-après. Le point 
d'éclair est déterminé suivant les modalités techniques définies 
par l'AFNOR et conformément aux spécifications 
administratives éventuellement applicables. Le régime de 
classement d'une installation est déterminé en fonction de la 
"capacité totale équivalente" exprimée en capacité équivalente à 
celle d'un liquide inflammable de la 1ère catégorie, selon la 
formule : C équivalente totale = 10 A + B + C/5 + D/15 où A 
représente la capacité relative aux liquides extrêmement 
inflammables (coefficient 10) : oxyde d'éthyle, et tout liquide 
dont le point d'éclair est inférieur à 0° C et dont la pression de 
vapeur à 35°C est supérieure à 10 puissance 5 pascals B 
représente la capacité relative aux liquides inflammables de la 
1ère catégorie (coefficient 1) : tous liquides dont le point d'éclair 
est inférieur à 55°C et qui ne répondent pas à la définition des 
liquides extrêmement inflammables C représente la capacité 
relative aux liquides inflammables de 2ème catégorie (coefficient
1/5) : tout liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55° 
C et inférieur à 100° C, sauf les fuels lourds. D représente la 
capacité relative aux liquides peu inflammables (coefficient 
1/15): fuels (ou mazout) lourds tels qu'ils sont définis par les 
spécifications administratives Nota En outre, si des liquides 
inflammables sont stockés dans la même cuvette de rétention ou 
manipulés dans le même atelier, ils sont assimilés à des liquides 
de la catégorie présente la plus inflammable. Hors les produits 
extrêmement inflammables, les liquides inflammables réchauffés
dans leur masse à une température supérieure à leur poin

version décret 2010-367 du 13/04/10, RUBRIQUE MODIFIEE 
PAR DECRET 2010-1700 DU 30/12/10 1434 1. b) Liquides 
inflammables (installation de remplissage ou de distribution) - 
installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage
de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, le
débit maximum équivalent de l'installation, pour les liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) étant 
supérieure ou égal à 1 m3/h, mais inférieur à 20 m3/h 
(installation soumise à contrôle périodique, décret 2006.678 du 
08/06/06)

version décret 96-197 du 11 mars 1996 modifiée par décret 
2006-678 du 8 juin 2006, RUBRIQUE MODIFIEE PAR 
DECRET 2010-1700 DU 30 DECEMBRE 2010 2920 2. b) 
Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à 
des pressions effectives supérieures à 10 puissance 5 Pa, sans 
compression ou utilisation de fluides inflammables ou toxiques, 
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1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique.



la puissance absorbée étant supérieure à 50 kW, mais inférieure 
ou égale à 500 kW

4734-1-c Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes 
fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires 
en matière d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations, y compris dans les cavités souterraines, étant : Pour
les cavités souterraines et les stockages enterrés Supérieure ou 
égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais inférieure à 1 000 t 
au total

4802-2-a Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du 
règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre 
fluorés et abrogant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement (CE)
n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). Emploi dans des 
équipements clos en exploitation. Equipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être
présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg
 
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique :
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués  à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est  de 5 ans maximum, sauf cas particulier
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement.
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration  lorsqu’elles sont incluses
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article
R512-55 du code de l'environnement).

Les  références  des  prescriptions  générales  applicables  à  chaque  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations  classées  sont  mises  à  disposition  sur  le  site  internet  des  préfectures  concernées  par
l’implantation des installations :

 prescriptions générales ministérielles2,
 éventuelles prescriptions générales préfectorales.

Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins
une installation soumise au régime d’autorisation :
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui
comporte  au  moins  une installation  soumise  au régime d’autorisation  dès  lors  que  ces  installations  ne  sont  pas  régies  par  l’arrêté
préfectoral d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement).

Déclarant : 

Le déclarant a confirmé avoir  pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la
présente déclaration.

Date de la déclaration du bénéfice des droits acquis : ………………………………………………….….31 mai 2016

2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/

http://www.ineris.fr/aida/


Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………......Non


